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Référence à un protocole :

OUI ☒ NON ☐
SI-PROTOCOLE-105 : Protocole de prise en charge optimale 
de la patientèle référée à la coordination de l’investigation en 
dermatologie - Chirurgie de MOHS

Référence à une activité réservée :
OUI ☒ NON ☐
Effectuer des examens diagnostiques et des tests diagnostiques 
invasifs

Champ d’application de l’OC : Interne ☐         Externe ☐         Interne et externe ☒

SITUATION CLINIQUE OU CLIENTÈLE VISÉE PAR L’ORDONNANCE COLLECTIVE

Patientèle référée à la coordination de l’investigation en dermatologie – chirurgie de Mohs du CHUM présentant un carcinome épidermoïde 
de la tête et (ou) du cou catégorisé à haut risque.

PROFESSIONNEL(S) HABILITÉ(S), SECTEURS, SERVICES

Infirmier.ère clinicien.ne de la coordination de l’investigation du Centre hospitalier de l’Université de Montréal (CHUM).

INDICATION(S)

Patientèle 18 ans et plus, référée à la coordination de l’investigation en dermatologie – chirurgie de Mohs du CHUM, à la suite du tri initial 
des demandes de consultation (réseau ou CHUM) effectué par les dermatologues de la clinique externe de dermatologie – chirurgie de 
Mohs du CHUM, présentant la condition clinique suivante : Carcinome épidermoïde de la tête et (ou) du cou à haut risque.

INTENTION THÉRAPEUTIQUE

 Assurer une prise en charge optimale de la patientèle dans la coordination de l’investigation en 
dermatologie – Chirurgie de MOHS.

 Améliorer le processus de prise en charge et diminuer, ainsi les délais d’attente reliés aux examens 
et les tests diagnostiques invasifs nécessaires.

CONDITION(S) D’INITIATION

Idem à la section « Indications ».

CONTRE-INDICATIONS

Non applicable.

Ordonnance collective
Soins infirmiers

https://hospitalis.chum.rtss.qc.ca//AcePtm/#documentVisualize/35670/version


PRÉCAUTIONS

Non applicable.

IDENTIFICATION DU PRESCRIPTEUR AUTORISÉ RÉPONDANT

Médecin de garde en dermatologie.

PROCÉDURE

Infirmier.ère clinicien.ne à la coordination de l’investigation identifie les bilans sanguins et les examens manquants selon les indications ci-
dessous.

Bilans sanguins

 Demande les bilans sanguins suivants sur une requête d’analyse sanguine si absents au 
dossier ou si les résultats des bilans sanguins datent de ≥ 3 mois.
o Créatinine

Imageries

 Vérifier la date des dernières imageries.
 Si les dernières imageries sont ≥ 3 mois, demander les imageries suivantes :

o Scan C+ tête/cou

L’allergie sévère à l’iode et l’insuffisance rénale avec TFG ≤ 30 ml/min s’appliquent uniquement aux examens d’imagerie et ne constituent 
pas des contre-indications absolues. 

Si le patient présente l’une de ces conditions, valider la conduite à tenir avec le dermatologue - chirurgie de MOHS de garde, qui émettra 
alors une ordonnance individuelle.

LIMITES OU SITUATIONS POUR LESQUELLES UNE CONSULTATION AVEC LE PRESCRIPTEUR 
AUTORISÉ EST OBLIGATOIRE

Aucune.
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